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Marine est fière d’annoncer
la naissance de sa petite sœur

Alizée
née le 14 septembre 2007

Famille Cachin (-Vallat)
Peney-le-Jorat

L’ironie à la rescousse du musée de Bellerive
COMMUNICATION
Le Musée cantonal des
beaux-arts publie un journal
satirique pour promouvoir son
déménagement au bord du lac.

Prendre le contre-pied pour
mieux avancer. Voilà l’option
choisie à Lausanne par Bernard
Fibicher afin de vendre aux Vau-
dois le projet controversé du
nouveau Musée cantonal des

beaux-arts (nMBA) prévu à Belle-
rive pour 2012. L’actuel directeur
du Musée cantonal des beaux-arts
abat en effet la carte de l’humour
dans le petit journal, intitulé No
Zéro, qu’il consacre au nMBA.
Edité pour la Nuit des musées, il
était distribué samedi à l’Espace
Arlaud.

Bernard Fibicher et son équipe
se sont amusés à reproduire sous
la forme de la tirade des nez de
Cyrano de Bergerac tous les com-
mentaires parus dans la presse
ces derniers mois à propos du
futur bâtiment. Qu’ils soient élo-
gieux ou injurieux (le plus sou-
vent). Une démarche censée con-
férer de la hauteur au débat:
«Certains propos qui ont été pro-
férés à l’encontre du projet sont
vraiment très durs. Les présenter
sous cette forme permet de créer
de la distance», indique-t-il tout
en réfutant vouloir tourner les
opposants en bourrique. Car l’ob-
jectif est bien de créer, au final,
l’adhésion du public.

Dans la publication de onze
pages, d’autres clins d’œil humo-
ristiques – comme une entrée
gratuite à découper ou la repro-
duction d’un dessin de Plonk et

Replonk – côtoient en revanche
des informations sérieuses: on y
découvre notamment les volumes
des salles prévus à Bellerive et
une interview de Bernard Fibi-
cher. Le journal a été tiré à
6000 exemplaires. La moitié est
partie samedi. Le solde sera mis à
la disposition du public dans les
musées cantonaux et distribué
aux députés amenés à se pronon-
cer prochainement sur un crédit
d’étude (340 000 francs).

D’autres numéros devraient
suivre. «Nous voulons mettre en
place une communication plus
proactive à l’égard du public»,
poursuit Bernard Fibicher. Raison
pour laquelle, samedi, le Musée
cantonal a aussi consacré une
salle de l’Espace Arlaud à la pré-
sentation du bâtiment. Des es-
quisses des façades étaient égale-
ment visibles. «Ces images n’ont
rien de définitif. Mais elles ont
enthousiasmé les 95% des visi-
teurs. Cette opération était tout à
fait réussie.» CÉLINE FONTANNAZ

AL
AI

N
RO

UÈ
CH

E

ROLLE L’entreprise Losinger Construction et sa filiale Marazzi ont
lancé, hier, la campagne européenne intitulée «La sécurité,

mon vital combat» sur le site de l’A-One Business Centre. Cette vaste
action, initiée par le Groupe Bouygues, auquel les deux entreprises
appartiennent, veut renforcer la vigilance et la formation de leurs
1100 salariés. Les statistiques démontrent par ailleurs que le nombre
d’accidents au sein de cette société est déjà nettement inférieur
à la moyenne suisse. ROLLE, LE 24 SEPTEMBRE 2007
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No Zéro publié par le Musée
cantonal des beaux-arts mêle
sérieux et ironie.

Saint-Laurent a fait un trou
de 16 millions dans les finances du M2
EFFONDREMENT
Un accord sur l’indemnisation
des lésés permet de clore
financièrement le dossier
du «trou» de Saint-Laurent.
Le surcoût occasionné devrait
être en partie garanti
par le canton de Vaud.

JÉRÔME DUCRET

Un accident où tout le
monde est responsable,
et personne à la fois.

C’est un peu comme cela que les
responsables du chantier du M2
voient, deux ans après, l’effon-
drement qui s’est produit, en
février 2005 à Lausanne, sous la
place Saint-Laurent. Ils ont si-
gné, hier, avec les assurances et
avec les autres parties concer-
nées un accord d’indemnisation
global qui devrait mettre fin à
toute poursuite judiciaire.

Au total, explique le maître
d’œuvre Métro Lausanne-Ouchy
SA (MLO), le «trou» de Saint-
Laurent aura occasionné un sur-
coût de 15,7 millions de francs,
dont les deux tiers sont couverts
par les assurances.

«Rarement un tel sinistre aura
été réglé avec autant de diligence,
analyse le municipal des Travaux
lausannois, Olivier Français, admi-
nistrateur délégué de la société
MLO SA. On a centralisé les suites
de l’accident par le biais d’une
seule assurance agissant pour un
pool. Il est vrai que cela a retardé

les choses au début pour certains
commerçants touchés. Mais nous
avons pu reprendre les travaux
rapidement et rendre la place à ses
usagers après moins de quatre
mois».

Olivier Français précise que,
même si des sondages complé-
mentaires avaient été entrepris
avant le début des travaux, rien ne
garantissait de localiser la fameuse

poche de terrain gorgée d’eau, à
l’origine de l’accident.

«La solution d’une convention
d’indemnisation n’est pas fondée
sur une répartition des responsa-
bilités, précise pour sa part le con-
seiller d’Etat vaudois François
Marthaler. Chacun a mis de l’eau
dans son vin. Cela vaut mieux
qu’un bon ou qu’un mauvais pro-
cès qui aurait sans doute duré des
années…»

Dans le détail, les assurances
prennent en charge 10,3 millions
de francs, dont environ 2 millions
sont destinés aux 95 commerces et
privés ayant subi des dégâts ou un
manque à gagner. Les deux ensei-
gnes qui reçoivent le plus sont la
Coop et McDonald’s.

«Nous ne pouvons pas en dire
beaucoup plus», explique Michel
Blanc, de Zurich Assurances, qui a
suivi ce dossier. Il confirme cepen-
dant que, pour deux commerçants,
les discussions n’ont pas encore
abouti, en raison de différends sur
les sommes réclamées. «Mais ce
ne sont pas des gros montants, il
s’agit de quelques milliers à une ou
deux dizaines de milliers de
francs», conclut l’assureur.

Rattraper le retard

Le maître d’œuvre du M2 va
donc assumer 5,4 millions de
francs. Cette somme comprend
notamment les franchises pré-
vues dans le contrat d’assurance,
ainsi que des dépenses faites pour
rattraper le retard causé par l’ef-
fondrement, et pour sécuriser le
chantier à Saint-Laurent.

François Marthaler rappelle que
le trou en question n’est pas le seul
imprévu chiffré dans le budget
global du M2.

Une garantie de dépenses sup-
plémentaire de 30 à 35 millions va
en effet devoir être approuvée pro-
chainement par le Grand Conseil
vaudois. «Nous n’avons bientôt
plus d’argent frais», explique le
conseiller d’Etat.£

PROFOND Il a fallu des travaux de consolidation pour éviter que l’effondrement de Saint-Laurent ne
touche d’autres bâtiments que celui de Coop. LAUSANNE, LE 25 FÉVRIER 2005.
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Réactions de commerçants lésés
Dans l’ensemble, les commer-
çants concernés par la conven-
tion d’indemnisation semblent
satisfaits. C’est du moins ce que
laissent penser les réactions de
quelques-uns d’entre eux, at-
teints hier après-midi par télé-
phone.

Les patrons du restaurant
vietnamien Ha-Long, en haut de
la rue Chaucrau, disent avoir
reçu «environ 6000 francs. C’est

moins que ce que nous avons
demandé. C’est dur ici, les gens
ont perdu l’habitude de venir.
Mais un peu d’argent, c’est
mieux que pas d’argent du
tout!» Chez Coop, le porte-parole
Takashi Sugimoto commente
sobrement: «Oui, nous avons
trouvé un accord de principe
pour des indemnités. Tous les
détails ne sont pas encore réglés.
Mais je ne peux pas vous donner

plus de détails.» Certains prêtent
des vertus étonnantes au trou de
Saint-Laurent: «Nous pouvons
dire merci à M. Français, nous
avons été indemnisés – certes un
peu moins que ce que nous
avons demandé – mais, surtout,
les drogués ont quitté Saint-Lau-
rent», commente presque jovia-
lement Pierre Corfu, gérant du
magasin Drafil.

J. DU.

Olivier Français (à g.), représentant du maître d’œuvre du chantier
M2, et Michel Blanc, qui a suivi le dossier pour Zurich Assurance.
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«Cette solution vaut
mieux qu’un bon ou

qu’un mauvais procès
qui aurait sans doute
duré des années…»

FRANÇOIS MARTHALER,
CONSEILLER D’ÉTAT EN CHARGE
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